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 78/329. Biennialisation de l’examen de la question intitulée 

« Élimination des mesures économiques coercitives unilatérales 

et extraterritoriales utilisées pour exercer une pression politique 

et économique » 
 

 

 L’Assemblée générale, 

 Rappelant sa résolution 58/316 du 1er juillet 2004 sur les nouvelles mesures pour 

la revitalisation de ses travaux,  

 Décide : 

 a) D’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa soixante-dix-neuvième 

session, pour examen en séance plénière, la question intitulée « Élimination des 

mesures économiques coercitives unilatérales et extraterritoriales utilisées pour 

exercer une pression politique et économique » ;  

 b) D’examiner la question tous les deux ans en séance plénière à compter de 

sa soixante-dix-neuvième session. 

 

107e séance plénière  

6 septembre 2024 
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